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PRÉAMBULE

L'enquête  publique  permet  d'assurer  l'information  et  la  participation  du  public  aux
décisions  le  concernant  ainsi  que  la  prise  en  compte  des  intérêts  des  tiers  lors  de
l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter  l'environnement ou la propriété privé
(cas de l’expropriation). 
Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête et les conclusions du
commissaire enquêteur sont prises en considération par le maître d'ouvrage et l'autorité
compétente pour prendre la décision. 
Définie à l'origine par la loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des
enquêtes publiques et à la protection de l'environnement (loi Bouchardeau), la procédure
d'enquête publique a notamment été confortée et renforcée en ce sens par la loi 2010-788
du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l'Environnement.

L'enquête  publique,  dont  l’objet  est  détaillés  ci-dessous,  s'est  déroulée  en  mairie  de
Valeyrac, sur une période de 31 jours consécutifs, du 18 novembre au 18 décembre 2025.
Le  registre  d'enquête  regroupant  l'ensemble  des  observations  a  été  clôturé  le  18
décembre 2025 à 16h par Mr Hugues MORIZOT, commissaire enquêteur désigné par le
Tribunal Administratif de Bordeaux. 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publique est la commune de Valeyrac.

Concernant  la  suite  de  la  procédure  à  l'issue  de  l'enquête  et  après  réception  des
conclusions  du  commissaire  enquêteur,  le  projet  de  Plan  Local  d'Urbanisme  (PLU),
éventuellement  modifié  suite  aux  conclusions  émises  par  l'enquête,  sera  soumis  à
l'approbation du conseil municipal par délibération. Le rapport d'enquête et les conclusions
sont tenus à la disposition du public pendant un an.

Pour information, comme tout acte administratif, ces documents sont susceptibles d'être
« portés » en justice devant le tribunal administratif. Le juge administratif peut prononcer
son annulation pour vice de forme ou vice de fond et s'appuiera, entre autre, sur le rapport
d'enquête publique et les conclusions du commissaire enquêteur. Enfin, pour information,
il faut noter qu'à partir de la date de la délibération d'approbation, les recours auprès du
Maire ou du juge administratif doivent être faits dans les deux mois.

Le rapport d'enquête a pour objet de présenter les points suivants : 
-  Généralités concernant  le  projet  soumis à l'enquête et  avis  émis par  les Personnes
Publics Associées (PPA)
- Organisation et déroulement de l'enquête
- Analyse des observations du publics et des réponses du maître d'ouvrage
- Conclusions motivées du commissaire enquêteur sur le projet

A noter que les observations et commentaires du commissaire enquêteur (CE) sont
mentionnées en gras et se retrouvent tout au long du rapport. Les analyses sont
ensuite regroupées et synthétisées dans la partie « conclusions motivées ». 
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I - OBJET DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE ET CADRE JURIDIQUE
DU PROJET DE PLU

I1 – Objet de l'enquête

L'enquête  publique  porte  sur  l’élaboration  du  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  de  la
commune de Valeyrac. 
Le PLU a été arrêté par délibération du conseil municipal de Valeyrac le 24 juillet 2025 (cf
annexe).
L'arrêté municipal portant organisation de l'enquête publique a quant à lui été prescrit en
date du 30 octobre 2025 (cf annexes).

Il faut souligner que les communes de Valeyrac et Jau-Dignac-et-Loirac, dans un souci de
cohérence et d’économie d’échelle, ont fait le choix de réaliser un PLU mutualisé et une
élaboration conjointe des volets diagnostic et Projet d’Aménagement et de Développement
Durables (PADD). La déclinaison réglementaire du PADD a ensuite été réalisée à l’échelle
de chacune des communes.

I2 – Cadre juridique général de l’élaboration d’un PLU

Les documents d'urbanisme définissent l'attribution et l'utilisation des sols dans une ou
plusieurs communes. 

A ce jour, l'environnement juridique est régie par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain
(SRU), complétée par la loi Urbanisme et Habitat et la loi portant Engagement National
pour l'Environnement du 12 juillet 2010. 
Le PLU doit, sur son périmètre, respecter les principes généraux énoncés aux articles
L.110 et L.121-1 du code de l’urbanisme et déterminer les conditions d'un aménagement
de  l’espace  respectueux  des  principes  du  développement  durable  en  prévoyant  des
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction des besoins
en matière d'habitat et d'équipements publics, d'activités économiques, commerciales ou
touristiques, de sport, et de culture.
Il expose un diagnostic et comporte un rapport de présentation, un projet d’aménagement
et de développement durable (PADD), des orientations générales d’aménagement et de
programmation, un règlement ainsi que des annexes (servitudes d’utilité publique, etc…).
Chacun de ces documents peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ce
document de synthèse de l’aménagement relatif notamment à des quartiers à mettre en
valeur,  réhabiliter,  restructurer  ou  aménager  intègre  les  dispositions  des  programmes
locaux de l’habitat  et  des plans de déplacements urbains,  dans le cas où le PLU est
élaboré au niveau intercommunal.
Il faut souligner également que le code de l'urbanisme introduit une hiérarchie entre les
différents documents d'urbanisme, plans et  programmes et un rapport  de compatibilité
entre certains d'entre-eux. Par exemple, le SCOT doit être compatible avec les Schémas
d'Aménagement  et  de Gestion de l'Eau (SAGE),  les Plans de Prévention des risques
(PPR)...les  PLU  doivent  l'être  avec  les  SCOT,  le  Plan  Local  de  l'Habitat  (PLH)...En
complément  de  ces  plans  ou  programmes,  le  code  de  l'urbanisme  prévoit  que  les
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documents d'urbanisme prennent en compte un certain nombre de schémas, par exemple
les schémas départementaux des carrières, les schémas départementaux des espaces
naturels sensibles...

Enfin, la procédure d’élaboration d’un PLU prévoit  une concertation préalable avec les
habitants, les associations et les personnes publiques associées. 
La concertation avec la population est régie notamment par les articles L103-2, L103-4 et
L103-6 du code de l’urbanisme.
La concertation font l’objet d’un chapitre ci-dessous et sont consultables dans le dossier
de PLU.

Le commissaire enquêteur prend acte du respect de la procédure d’élaboration du
PLU  et  celle  de  la  concertation  avec  la  population  et  les  personnes  publiques
associées dans le cadre de l’élaboration du PLU.

II – DESCRIPTION SYNTHÉTIQUE DU PROJET DE PLU

II1 – Territoire

La commune de Valeyrac est située au nord ouest du département de la Gironde, au
niveau de la pointe du Médoc en bordure de l’estuaire de la Gironde. 
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Elle s’étend sur 1349 hectares et sa population s’élève à 537 habitants.

La commune de Valeyrac appartient à la Communauté de Communes Médoc Atlantique
(CCMA), créée au 1er janvier 2017.

II2 – Objectifs du projet de PLU

Par délibération du 16 Février 2022, la commune de Valeyrac a prescrit une démarche
d’élaboration d’un Plan Local d'Urbanisme et d’un projet de territoire suite au constat des
limites actuelles de la carte communale en vigueur depuis le 6 Janvier 2010.

Les objectifs de l’élaboration visent :
- La prise en compte des évolutions législatives et réglementaires applicables au

territoire
- La mise en compatibilité des documents d’urbanisme antérieurs par rapport au

nouveau SCOT Médoc Atlantique
- La prise en compte des contraintes environnementales qui rendent indispensable

la fixation de règles claires ainsi que la délimitation de zones précises de préservation ou
d’urbanisation

II3 – Diagnostic et enjeux identifiés sur le territoire

La  commune  de  Valeyrac  présente  une  topographie  extrêmement  plate  et  basse,
délimitant une vaste zone inondable.
Les mattes et les palus présentent une altitude comprise entre 0 et 3 m de hauteur.
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Les buttes des espaces bâtis et des terrasses viticoles présentent un relief plus marqué
jusqu’à atteindre 17 m d’altitude à l’Ouest du lieu-dit Troussas.

Milieux naturels, paysages et patrimoines

La commune de Valeyrac se caractérise par  un patrimoine naturel  reconnu et  par  de
nombreux zonages d’inventaire et de protection. Elle présente des paysages singuliers de
marais pâturés ou cultivés et de basses terres où l’eau est très présente. 

Lterritoire  de  la  commune de Valeyrac  est  caractérisée  par  une trame verte  et  bleue
particulièrement riche.
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Au niveau des risques naturels, le territoire communal est marqué par la contrainte du
risque inondation (inondations fluviomaritimes et par remontées de nappes).
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Concernant  le  patrimoine,  le  territoire  est  notamment  marqué par  du  bâti  de  qualité :
châteaux viticoles, habitat de caractère, patrimoine rural, patrimoine estuarien, petit port.

Il ressort de ce diagnostic les enjeux suivants :
- Préserver les secteurs de fort intérêt écologique, notamment les marais et leur

diversité. D’une manière plus large, protéger l’enveloppe des zones humides existantes
- Prendre en compte dans les orientations de développement urbain, les continuités

écologiques
-  Prendre  en  compte  les  risques  naturels  dans  les  choix  d’aménagement  du

territoire, et en particulier concernant les risques d’inondations
- La préservation de l’identité paysagère, architecturale, et culturelle des territoires

communaux
- Un écotourisme qui permette la découverte de l’estuaire et en lien avec les petits

ports à favoriser
- Un soutien aux activités traditionnelles liées aux marais et aux palus, ainsi qu’au

potentiel lié à l’aquaculture
-  Une  organisation  de  l’occupation  de  l’espace  qui  préserve  l’équilibre  entre

espaces aménagés et espaces naturels

Démographie et habitat
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En 2021, la population de Valeyrac s’élève à 537 habitants.
La commune connaît une croissance démographique dynamique dans les années 2000,
qui se prolonge dans les années 2008 à 2013, puis devient peu significative ensuite sur la
période récente 2015-2021.

La commune de Valeyrac a connu une augmentation sensible de son parc de logements
ces 30 dernières  années.  Il  est  majoritairement  constitué  de  maisons  individuelles  de
grandes typologies avec une très grande majorité de propriétaires occupants et un parc
locatif limité.
A noter que la part des logements vacants avec 44 logements et 13% des logements est
élevée. Elle est en augmentation depuis 10 ans.
Concernant  la  dynamique  de  construction,  les  données  disponibles  sur  la  commune
laissent apparaître une valeur moyenne de construction relativement stable sur les dix
dernières années avec un bilan de 3 logements / an sur la période 2011-2020.

Le diagnostic sur ces thématiques fait apparaître les enjeux suivants :
-  Examiner  les  évolutions  futures  en  termes  démographique  et  de  l’habitat  au

regard des orientations du SCOT et des attentes de la commune,
- Développer l’offre locative pour permettre un parcours résidentiel plus diversifié
- Amorcer la diversification de l’offre de logements, et des typologies pour répondre

aux nouveaux profils de la population
- Prendre en compte les besoins en matière de rénovation du parc existant

Développement urbain, transports et consommation foncière

La commune de Valeyrac présente un développement urbain multipolaire : le centre bourg
est complété par plusieurs villages de même taille.
A noter également des développements diffus, sur certaines voies.

La consommation foncière sur la commune établie sur la période 2011-2021, soit  une
période de 10 ans, conformément à la loi Climat Résilience, s’élève à 5 hectares. Elle
intègre les constructions, leur parcelle aménagée et les accès.
Elle a impacté majoritairement des parcelles agricoles (3,24 ha) mais concerne faiblement
les espaces naturels (1,65 ha).

Les enjeux identifiés sont les suivants :
-  Poursuivre  l’aménagement  et  de  la  consolidation  du  bourg  et  des  principaux

hameaux
- Travailler en priorité à l’intérieur de l’enveloppe urbaine et du cadre défini par le

SCOT et la loi littoral
- Conserver la qualité du cadre de vie
-  Améliorer  l’intégration du bâti  neuf  (adéquation avec l’identité  architecturale et

paysagère)

Développement économique

Valeyrac est caractérisée par la prégnance des activités primaires. 
L’agriculture est dominée par la viticulture, l’artisanat est présent mais l’offre commerciale
et de service est limitée. 
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De par  ses atouts,  le  territoire a un potentiel  de développement  touristique important,
fondé  sur  l’oeno-tourisme et  le  tourisme estuarien  (découverte  du  milieu  naturel,  des
paysages et du patrimoine).
Cependant, compte tenu du relatif enclavement du territoire ainsi que de son éloignement
des principaux pôles d’emplois, il est observé une augmentation des relations domicile-
travail en direction des communes voisines ou de territoires parfois éloignés.

Les enjeux identifiés sont les suivants :
- Des activités commerciales et de services de proximité à maintenir tout au long de

l’année pour un bourg vivant au service des habitants
-  Des  opportunités  en  matière  d’accueil  et  d’activités  touristiques  à  soutenir  et

développer
- Un potentiel agricole et des activités primaires à préserver

Le commissaire enquêteur prend acte des enjeux de :
- Préservation des milieux naturels notamment humides et agricoles et de l’impact
du risque inondation sur l’aménagement du territoire communal
-  Développement  urbain,  démographique  et  de  l’habitat  qui  doit  être  contenu  à
l’intérieur de l’enveloppe urbaine et qui est contrainte par le cadre réglementaire du
SCOT et de la loi littoral
- Développement de l’activité touristique autour de l’oenotourisme et du tourisme
estuarien 

II4 – Synthèse du PADD

Suite  au  diagnostic  et  aux  enjeux  identifiés  ci-dessus,  il  est  proposé  un  projet
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de la commune de Valeyrac. Il se
décline en 6 axes :

Axe  1 :  Préserver  les  espaces  naturels  sensibles  et  les  ressources  et  réduire  la
vulnérabilité des habitants aux risques
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Axe II - Garantir la préservation des paysages et des patrimoines dans leur diversité
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Axe III - Définir le projet d’accueil : les besoins du territoire pour la démographie et l’habitat
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Dans ce cadre, il est notamment acter qu’il est nécessaire d’optimiser la consommation
foncière pour l’habitat en s’appuyant sur une plus grande densité de construction et et sur
une localisation des constructions préférentiellement au sein de la zone urbaine.
Au  sein  de  la  zone  urbaine,  il  sera  veillé  au  désenclavement  de  certains  îlots  et  à
l’urbanisation de dents creuses mal desservie.

Axe IV - Favoriser un développement urbain respectueux du cadre de vie et prenant en
compte la spécificité littorale

Il s’agit d’intégrer dans les différentes composantes du PLU les principes et objectifs de la
loi Littoral,  qui ont vocation à préserver le cadre paysager et le capital naturel et ainsi
préserver l’identité du littoral à travers un développement équilibré.
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Axe V - Conforter les atouts économiques du territoire

Axe VI - Promouvoir un rééquilibrage en faveur des modes de déplacements alternatifs à
la voiture

Il est proposé de favoriser la multimodalité et de valoriser le réseau des pistes cyclables
(défini au schéma directeur cyclable du Médoc).
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II5 – Le zonage du PLU et le règlement

Le zonage et le règlement écrit du PLU constituent la trame réglementaire du PADD et
définissent ainsi les zones et secteurs de zones suivants :

Les zones urbaines et à urbaniser :
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Les zones naturelles et agricoles :

Les prescriptions à prendre en compte :
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En comparaison de la carte communale,  le PLU propose notamment au bénéfice des
zones naturelles et agricoles, une réduction des zones urbaines de plus de 17,3ha (soit
30%) avec notamment la suppression de la zone U de Villeneuve – hors loi littoral (non
définies en village, agglomération ou SDU) et de la réduction globale de l’ensemble des
autres zones U.

Le potentiel foncier constructible disponible à la construction s’établit, dans le cadre du
projet de PLU à 3,75 ha. Il est ramené à 2,95 ha en tenant compte de la rétention foncière
enregistrée sur la commune illustrant la surface constructible réelle.

Concernant la densité, dans le cadre du SCOT, il a été fixé un objectif de densité dans le
cas d’une production de logements en extension urbaine pour la commune de Valeyrac a
un objectif de 13 logements/ha.
Il  n’est  pas précisé d’objectif  de densité  pour  les logements à créer  dans l’enveloppe
urbaine, compte tenu d’une nécessaire adaptation au tissu existant et aux différenciations
morphologiques des ensembles urbains.
Sur la commune de Valeyrac, les zones urbaines UA et UB retenues au projet de PLU
sont localisées au sein de l’enveloppe urbaine. Compte tenu des caractéristiques urbaines
des zones considérées, il a été retenu une approche des densités attendues, différente
selon la typologie et la vocation de chacune des zones (12 logements/ha en zone UA et 11
lgts/ha en zone UB).

Au bilan, sur la base des densités retenues, le projet de PLU offre un potentiel de 33
logements ce qui est en adéquation avec l’évaluation à 35 logements faîte dans le cadre
du PADD pour le maintien de la population actuelle et l’accueil de nouveaux ménages.

A noter également que le projet  de PLU, avec une superficie de 2,15 ha de potentiel
foncier constructible concerné par des espaces Naturels et Agricoles, est très légèrement
supérieur (+0,13 ha) à l’objectif de consommation foncière de 2,02 ha établi dans le cadre
du SCOT sur la commune de Valeyrac.

La zone 1AU fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) à
vocation principale d’habitat. Il est rappelé que les OAP sont opposables dans le cadre
d’un rapport de compatibilité.

Le commissaire enquêteur prend acte du plan de zonage proposé qui correspond
aux  enjeux  identifiés  sur  le  territoire  et  aux  grands  axes  du  PADD.  Il  est  noté
l’évaluation  du  potentiel  foncier  constructible  et  une  offre  de  33  logements  en
adéquation  avec  les  spécificités  du  territoire  et  adaptés  aux  objectifs  de
consommation foncière affichés dans le SCOT Médoc Atlantique.

II6 – Conformité réglementaire et compatibilité avec les documents
de rang supérieur

Dans un premier temps, il est important de préciser la notion d'«opposabilité».
La notion d’«opposabilité» recouvre trois niveaux de contraintes différenciés. Leur
interprétation découle essentiellement de la jurisprudence. 
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-  La conformité implique la retranscription de la règle de rang supérieur à
l’identique, sans possibilité d’adaptation. 

- La compatibilité nécessite que le document de rang inférieur ne soit pas
contraire  aux  orientations  générales  du  document  de  rang  supérieur,  tout  en
laissant une marge de manœuvre. 

- La prise en compte implique une obligation de compatibilité avec dérogation
possible  pour  des  motifs  justifiés.  Selon  le  Conseil  d’État,  la  prise  en  compte
impose de «ne pas s’écarter des orientations fondamentales sauf, sous le contrôle
du juge, pour un motif tiré de l’intérêt de l’opération et dans la mesure où cet intérêt
le justifie». 

La commune de Valeyrac fait partie de la Communauté de Communes Médoc Atlantique
(CCMA) qui a fait l’objet d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Médoc Atlantique
approuvé en conseil communautaire le 22 février 2024.
Le PLU de la commune de Valeyrac doit ainsi être établi en compatibilité avec le SCOT et
s’articuler avec le PADD et le DOO du SCOT au regard des projets de développement et
d’accueil du territoire.
En  outre,  elle  fait  partie  du   bassin  versant  des  côtiers  de  la  Pointe  de  Grave  à
l’embouchure  de  le  la  Leyre.  Son  territoire  est  concerné  par  deux  Schéma
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) : le SAGE nappes profondes en Gironde
et le SAGE estuaire de la Gironde et milieux associés.

Loi littoral

L’enveloppe urbaine et la délimitation des zones urbaines et de la
zone à urbaniser respectent la définition de l’agglomération et des
secteurs déjà urbanisés tels que définis au SCOT au titre de la loi
littoral
-  Les espaces proches du rivage ne constituent  pas sur  Valeyrac un
enjeu majeur compte tenu du fait qu’ils sont concernés par des espaces
remarquables et par ailleurs en quasi-totalité en zone rouge du PPRI
- La bande des 100 m est portée au projet de PLU à compter de la limite
haute du rivage et prolongée au niveau du chenal de Guy, jusqu’au Port
de la Goulée
-  Le  projet  de  PLU  est  conforme  aux  capacités  d’accueil  telles  que
définies dans le cadre du PADD
-  Le  PLU  prend  en  compte  les  coupures  d’urbanisation  de  l’espace
communal
A noter  enfin  que  le  projet  de  PLU  a  délimité  plusieurs  ensembles
d’espaces  boisés  classés,  localisés  au  sein  de  l’espace  viticole  et
correspondant à des parcs boisés de châteaux, pour une superficie de 4
ha.

Schéma de
COhérence
Territorial

Le PLU de la commune de Valeyrac est compatible avec le SCOT
Médoc  Atlantique  et  respecte  les  orientations  définies  dans  le
Document  d’orientations  et  d’objectifs  (DOO :  document
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(SCOT)
Médoc

Atlantique

opposable). 
Il est notamment fait remarquer que le projet de zonage urbain, réduit par
rapport à la carte communale actuelle, respecte les objectifs de surface
potentiellement consommée par de nouvelles constructions au sein des
espaces naturels,  agricoles et  forestiers   et  dépasse très légèrement,
sans incidence, l’objectif de consommation foncière établi.

SAGE
Nappes

Profondes en
Gironde

SAGE
Estuaire de la

Gironde 

La compatibilité n’est démontrée dans le dossier mais le PLU étant
conforme au SCOT, les prescriptions des SAGE(s) ont de fait  été
prisent en compte et respectées.

Plan de
Prévention du

Risque
Inondation

(PPRI)

Le projet de PLU intègre le règlement du PPRI et son zonage.

Le  commissaire  enquêteur  prend  acte  de  la  conformité  réglementaire  et  de  la
compatibilité du PLU avec les documents de rang supérieurs mais regrette que le
dossier  n’aborde  pas  spécifiquement  la  compatibilité  avec  les  SAGE(s)  et
notamment le SAGE Estuaire de la Gironde et milieux associés en détaillant leurs
déclinaisons locales. 
 

III – CONCERTATION ET AVIS DES PPA 

Des  réunions  d’échange  et  de  dialogue  se  sont  tenues  à  chacune  des  étapes  de
l’élaboration du PLU, avec les élus communaux, mais également les Personnes Publiques
Associées et la population.

III1 – Bilan de la concertation 

Par  délibération  en  date  du  16  Février  2022,  la  commune  de  Valeyrac  a  lancé  une
démarche d’élaboration d’un Plan Local d'Urbanisme.
La commune a complété cette délibération par une nouvelle délibération (délibération du
27 Février 2025) fixant les modalités de la concertation :

- Informations diffusées dans le journal municipal de la commune, afin d'informer le
public sur l'état d'avancement de la procédure et le contenu des travaux en cours

-  Tenue de 2 réunions publiques aux étapes de l’élaboration du PADD et  de la
déclinaison réglementaire du PADD (11 septembre 2024 et 4 juin 2025 avec une vingtaine
de personnes par réunion).

Rapport d'enquête publique PLU Valeyrac – Janvier 2026                                                                                          19



- 2 réunions de travail ont été organisées avec les PPA(s) (14 décembre 2023 et 16
juillet 2024).

A l’issue des différentes réunions et échanges avec les élus, les services et la population,
le dossier a été ajusté et précisé pour répondre à certaines remarques. Le bilan de la
concertation a été arrêté par délibération du conseil municipal en date du 24 juillet 2025 (cf
annexe).

Le commissaire enquêteur prend acte du bilan de la concertation avec la population
et des questions posées. Il n’y a eu qu’une observation sur la diminution des zones
urbaines actées dans le PLU en regrettant que le zonage de la carte communale
n’ait pas été conservé.

III2 – Avis des Personnes Publiques Associées (PPA)

Avis de l’État

De nombreuses remarques ont été formulées par l’État en août 2025. Ces remarques font
l’objet d’une réponse de la commune point par point. 

Le commissaire enquêteur prend acte des réponses de la commune et considère
que les réponses apportées sont recevables. 

Avis  de  la  Commission  Départementale  de  Préservation  des  Espaces  Naturels,
Agricoles et Forestiers (CDPENAF)

La CDPENAF émet un avis défavorable unanime sur la procédure en cours en date du 1er

octobre 2025 notamment quant au choix de la commune d’identifier des secteurs de taille
et de capacité d’accueil limitées (STECAL) en loi littoral en zone N et l’insuffisance des
explications apportées dans le dossier. Une observation sur l’absence d’encadrement des
piscines est également formulée.

La commune de Valeyrac apporte de nouvelles explications quant aux objectifs de ces
STECAL et propose notamment de préciser le règlement en indiquant : une autorisation
sous conditions pour les habilitations ou reconstructions des cabanes de type «cabanes
ostréicoles» : «cabanes» reconverties pour un usage commercial de type café, restaurant,
artisanat d’art, à l’exclusion de toute construction à usage d’habitation, sans extension du
périmètre bâti.
Il est également proposé de compléter le règlement sur l’encadrement des piscines.

Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse de la commune et considère
que les réponses apportées sont recevables. 

Avis de la Commission Départementale de la Nature,  des Paysages et des Sites
(CDNPS)

En date du 5 novembre 2025, la CDNPS émet un avis défavorable à la majorité, car le
classement ne respecte pas les principes de protection des espaces littoraux et ne tient
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pas compte de l’intégralité des espaces boisés classés identifiés au SCOT.

La commune de Valeyrac précise que les EBC vont être retravaillés dans le PLU pour
approbation et seront étendus à de nouveaux ensembles boisés les plus significatifs.

Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse de la commune et émet une
réserve sur l’étendue des espaces boisés classés proposée dans le dossier de PLU
mis à l’enquête.

Avis du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional Médoc

Après délibération en date du 6 octobre 2025, le bureau syndical estime que le projet est
compatible avec la charte du Parc Naturel Régional et propose de prévoir un pourcentage
d’habitat locatif dans les secteurs de développement de manière à décliner les objectifs
figurant au PADD.

Avis du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS)

Les services  ont  identifié  et  listé  des  secteurs  bâtis  présentant  une  défense incendie
insuffisante lors de la consultation au titre du porter à connaissance.
La commune indique qu’elle va contacter le SDIS afin de faire un point sur la défense
incendie.

Avis de l’Autorité environnementale

Absence d’avis dans le délai imparti.

Avis du Grand Port Maritime de Bordeaux (GPMB)

Une proposition de modification de rédaction d’un paragraphe est proposé par le GPMB et
accepté par la commune.

Avis de RTE, Téréga, INAO, Chambre des métiers et de l’Artisanat

Avis favorables formulés

IV  -  ORGANISATION  ET  DÉROULEMENT  DE  L'ENQUÊTE
PUBLIQUE

IV1 - Composition du dossier d'enquête publique

Enquête 
publique

-  Arrêté municipal  en date du 30 octobre 2025 prescrivant  une enquête publique
relative au projet de PLU sur la commune de Valeyrac (cf annexe)
-  Décision  du  Président  du  Tribunal  Administratif  de  Bordeaux  en  date  du  22
septembre  2025  désignant  Monsieur  Morizot  Hugues  en  qualité  de  commissaire
enquêteur (cf annexe)
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- Registre d'enquête publique côté et paraphé, ouvert le 18 novembre 2025 par Mr Le
Maire de Valeyrac, et clôturé le 18 décembre 2025 par le commissaire enquêteur

Dossier 
technique

- Rapport de présentation
- PADD 
- Règlement 
- OAP
- Plan de zonage
- Bilan de la concertation
- Avis du CDPENAF
- Avis et tableaux de synthèse de l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) et
des commissions

Avis sur la complétude du dossier d'enquête  Dossier complet

IV2 - Organisation de l'enquête publique

Désignation du commissaire enquêteur
Décision du  Président du Tribunal Administratif  de Bordeaux en date du 22 septembre
2025 (n°E25000160/33).

Date de l'enquête
L'enquête s'est déroulée du 18 novembre au 18 décembre 2025 soit pendant 31 jours.

Modalités de l'enquête
- Une réunion d'informations avec le pétitionnaire a été organisée en date du 24 octobre
2025.
- Un arrêté municipal a été pris le 30 octobre 2025 soit plus de 15 jours avant l'ouverture
de l'enquête. L'arrêté indiquait :

✔ l'objet et la durée de l'enquête
✔ la  ou  les  décisions  pouvant  être  adoptées  au

terme de l'enquête
✔ le nom du commissaire enquêteur
✔ les  lieux,  jours  et  heures  de  consultation  du

dossier et des permanences
✔ la  durée  et  le  lieux  où  le  rapport  pourra  être

consulté à l'issue de l'enquête
✔ les moyens de dépôt des observations (registre

d'enquête, courrier)
✔ les coordonnées du responsable du projet
✔ les conditions de publicité

- La publicité a été faîte dans 2 journaux régionaux à savoir Sud Ouest et le Courrier
Français de Gironde et publiée au moins quinze jours avant le début de l'enquête et dans
les  huit  premiers  jours  de  celle-ci  conformément  à  l'article  R.123-11  du  code  de
l'environnement (cf annexes). Les dates de publication sont les suivantes :

✔ Sud  Ouest:  21  octobre  2025  et  20  novembre
2025
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✔ Courrier Français de Gironde: 31 octobre 2025 et
21 novembre 2025

L'avis a été affiché au tableau des annonces de la mairie, sur les panneaux d’affichage de
la commune et sur le site internet de la mairie. L'affichage de l'avis a bien été fait quinze
jours avant  l'ouverture  de l'enquête et  pendant  toute sa  durée (constat  d'affichage,  cf
annexe). Le format des affiches respectait l'arrêté en date du 9 septembre 2021.

- Concernant les permanences, il a été décidé, en concertation avec la commune, autorité
organisatrice de l'enquête, de programmer 3 permanences :

- mardi 18 novembre 2025 de 9h à 12h (ouverture de l'EP)
- vendredi 5 décembre 2025 de 9h à 12h
- jeudi 18 décembre 2025 de 13h à 16h (clôture de l'EP)

- Le registre d'enquête a été clôturé le 18 décembre 2025 par le commissaire enquêteur.
Un  procès  verbal  de  synthèse  des  observations  a  été  transmis  par  le  commissaire
enquêteur à la commune de Valeyrac le 22 décembre 2025 soit moins de 8 jours après la
clôture.

- Les réponses de la commune ont été réceptionnées par le commissaire enquêteur le 5
janvier 2026 soit moins de 15 jours après la remise du  procès verbal des observations.

- Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ont été transmis à la
commune le 16 janvier conformément au délai de 30 jours inscrit dans l’arrêté municipal. 

Avis sur l'organisation de l'enquête  Avis favorable

IV3 - Déroulement des permanences et recueil des observations

Les permanences en mairie de Valeyrac se sont déroulées dans de bonnes conditions de
réception. 

D'un point de vue comptable, durant l'enquête publique, 7 observations ont été déposées
et une 10aine de personnes s'est déplacée lors des permanences.

V - OBSERVATIONS DU PUBLIC ET RÉPONSES DU MAÎTRE
D'OUVRAGE

Au regard du relativement faible nombre d’observations du public et du caractère « au cas
par cas » de chaque observation, le parti de retranscription a été de lister les observations
synthétisées dans le tableau ci-dessous pour permettre une réponse individualisée de la
commune. Le détail des courriers est consultable dans le registre des observations.

A noter que le courrier du château SIPIAN a été joint intégralement au procès verbal des
observations (cf annexe) pour que la commune puisse prendre en considération dans sa
réponse l’ensemble des arguments développés par le demandeur.
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Ce courrier est joint au présent rapport en annexe.

Observations formulées
lors de l'EP Réponse de la commune

Commentaires
et/ou avis 

du CE
OBS  1     : Mme  FERRIS  Marie-
Christine  demande  à  ce  que  la
parcelle  B  282  dans  le  secteur  de
Troussas  actuellement  zonée  en
constructible  (zone  U)  dans  la  carte
communale soit maintenue en zonage
déjà  urbanisé  (UB)  ou  en  zone  à
urbaniser  à  vocation  d’habitat  (1AU)
dans le futur PLU au lieu du zonage
agricole proposé dans le projet

Parcelle agricole de 750m² située 
hors Secteur Déjà Urbanisé (SDU) 
identifié par le SCOT (cf localisation 
ci-dessous)
Ne peut pas être intégré à la zone 
UB (loi littoral)

Obligation réglementaire 
imposée par le SCOT et la 
loi littoral

OBS 2:  Mme MESURET Eliane,  Mr
DUPORT Joël et Mr DUPORT Patrice
sont  satisfaits  du  classement  de  la
parcelle  C  1036  en  zonage  à
urbaniser (1AU) dans le projet de PLU
et  qu’elle  fasse  l’objet  d’une
Orientation  d’Aménagement  et  de
Programmation (OAP).

RAS RAS

OBS  3:  Courrier  du  CHATEAU
SIPIAN  par  l’intermédiaire  de  son
avocat  (Mr  Castera).  La  demande
concerne  le  classement  d’une  partie
de  la  parcelle  D  989  située  sur  le
secteur  Sipian  nord  en  bordure  de
zone déjà urbanisée, en zone UB ou à
urbaniser 1AU au regard des objectifs
affichés dans le PADD (cf courrier en
annexe du PV).

Parcelle agricole de 7000m² située 
hors Secteur Déjà Urbanisé (SDU) 
identifié par le SCOT (cf localisation 
ci-dessous)
Ne peut pas être intégré à la zone 
UB (loi littoral)

Obligation réglementaire 
imposée par le SCOT et la 
loi littoral
Le potentiel agronomique du
secteur n’est pas remis en 
cause du fait de l’arrêt d’une 
mise en culture et les projets
d’aménagement doivent être
réalisés dans l’enveloppe 
urbaine définie par le SCOT

OBS 4: Mr ROUX Eric souligne que le
PLU est  conforme à  ses  attentes.  Il
relève  cependant  qu’il  aurait  été
judicieux  d’accroître  le  taux
constructible au coefficient de 0,8 afin
de mieux valoriser l’artificialisation des
sols

RAS RAS

OBS  5:  Mme  CAMPET  Claudine
représentée  par  sa  fille  Mme
LAMBERT  Béatrice  demande  à  ce
que la parcelle B 406 située dans le
secteur  de  Villeneuve soit  zonée  en
constructible au regard de la proximité
avec  d’autres  habitations  existantes
au lieu du zonage agricole proposé. Si
ce  n’est  pas  le  cas,  il  est  demandé
d’intégrer  dans  le  règlement  du
zonage agricole de pouvoir permettre
les  constructions  nouvelles  sur  les
parcelles  où  il  existe  déjà  une
habitation.

Parcelle bâtie (2030 m²) mais située 
au sein de l’espace agricole. Aucun 
Secteur Déjà Urbanisé (SDU) 
identifié au SCOT à proximité.
Ne peut pas être intégré à la zone 
UB (loi littoral)
Il n’est pas possible d’autoriser les 
constructions nouvelles hors usage 
agricole en zone Agricole

Obligation réglementaire 
imposée par le SCOT et la 
loi littoral
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OBS  6:  Mr  HOSTEING  Frédéric
représenté  par  son  père  Mr
HOSTEING Jean demande à ce que
les parcelles  B 220 et  B 448 soient
zonées en constructible au regard de
la  proximité  des  habitations,  de
l’existence  des  réseaux  de
viabilisation  et  de  l’altitude
favorableParcelles  situées  dans  un
environnement  agricol  de ce secteur
par rapport aux autres hameaux et au
risque inondation.
Il est demandé des précisions sur les
raisons du classement du hameau de
Villeneuve en zonage naturel  et  non
en déjà urbanisé (UB) comme c’est le
cas sur les autres hameaux.

Parcelles (1190 m² et 120 m²) 
situées dans un environnement 
agricole (partiellement bâti). Aucun 
Secteur Déjà Urbanisé (SDU) 
identifié au SCOT à proximité.
Ne peuvent pas être intégrées à une 
zone constructible (loi littoral).

Obligation réglementaire 
imposée par le SCOT et la 
loi littoral

OBS  7:  Mlle  COUTHURES  Magalie
représentée  par  son  père  Mr
COUTHURES Robert  demande à ce
que  les  parcelles  B  554,  209,  210
situées  sur  le  secteur  de  Troussas
actuellement  zonée  en  constructible
(zone  U)  dans  la  carte  communale
soit  maintenue  en  zonage  déjà
urbanisé (UB) ou en zone à urbaniser
à  vocation  d’habitat  (1AU)  dans  le
futur PLU au lieu du zonage agricole
proposé dans le projet.
Il  est  demandé  des  précisions  pour
son  classement  en  naturel  dans  le
projet  de  PLU  alors  qu’elles
bénéficient  des  réseaux  de
viabilisation.

Parcelle de 4010 m² située hors 
Secteur Déjà Urbanisé (SDU) 
identifié par le SCOT.
Ne peuvent pas être intégrées à la 
zone UB (loi littoral).

Obligation réglementaire 
imposée par le SCOT et la 
loi littoral

Suite de la réponse de la commune de Valeyrac (cf annexe)     :
Localisation des demandes (par lieu-dit) : 

Hameau de Troussas: 
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Observations n°1 et n°7

Hameau de Villeneuve:
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Observations n°5 et n°6

Observation n°3

Fait à Talence, le 16 janvier 2026.

Hugues MORIZOT
Commissaire Enquêteur
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LISTE DES ANNEXES

- Arrêté municipal en date du 30 octobre 2025 prescrivant l'enquête publique
 - Délibération du conseil municipal arrêtant le projet de PLU en date du 24 juillet 2025
- Certificat d’affichage de l’avis d’enquête
- Parutions dans le Sud Ouest
- Parutions dans le Courrier Français de Gironde
- Procès verbal des observations et réponses de la commune
- Courrier SCI château SIPIAN
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